




 
DIRECTION REGIONALE DES AFFAIRES CULTURELLES

AUVERGNE-RHÔNE-ALPES

Unité départementale de l'Architecture et du Patrimoine
de la Loire

Dossier suivi par : RUSSIAS Jean-Marie
Objet : Plat'AU - DECLARATION PREALABLE DE CONSTRUCTION

 

 
Numéro : DP 042147 25 00188 U4201
Adresse du projet :44 RUE TUPINERIE 42605 MONTBRISON 
Déposé en mairie le : 02/06/2025

Reçu au service le : 04/06/2025 
Nature des travaux: 01002 Ravalement

Demandeur :

Monsieur BUISSON Laurent
1 Hameau de la Fougère
63660 ST ROMAIN

L'immeuble concerné par ce projet est situé dans le périmètre d'un Site Patrimonial Remarquable listé en
annexe. Les articles L.632-1 et L.632-2 du Code du patrimoine sont applicables.
Après examen de ce projet, l'Architecte des Bâtiments de France donne son accord. 
 
NOTA : Le projet a fait l'objet d'une consultation en avant-projet pour une meilleure gestion administrative du
dossier.

 Fait à Saint-Etienne
{{signature_placeholder}}

L'Architecte des Bâtiments de France
Monsieur Jean-Marie RUSSIAS

En cas de désaccord avec l'Architecte des Bâtiments de France, l'autorité compétente peut saisir, dans un délai de sept jours
à compter de la réception du présent acte, le Préfet de région (Direction Régionale des Affaires Culturelles d'Auvergne
Rhône-Alpes - Le Grenier d'abondance - 6, quai Saint Vincent - 69283 Lyon cedex 01) par lettre recommandée avec accusé
de réception.

 

Le contrôle de la conformité des travaux sera réalisé en collaboration avec l'Architecte des Bâtiments de France en
application des articles L.462-2 et R.462-7 du Code de l'urbanisme.

 
Cet avis ne constitue pas une décision définitive sur le dossier. Cette décision sera prise par l’autorité compétente chargée
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Signé électroniquement
par Jean-Marie RUSSIAS
Le 06/06/2025 à 17:47



de délivrer les autorisations de travaux. Par conséquent, le demandeur ne peut pas débuter les travaux à la réception de cet
avis.
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ANNEXE :
Site patrimonial remarquable de Montbrison
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Montbrison, le 17/06/2025

Service : Rivières
Référence : 2025 – SF/DJ/PB/OD/NB LOIRE FOREZ AGGLOMERATION
Dossier suivi par : Service ADS
Service rivières 17 Bd de la Préfecture
Tél : 04 26 54 70 90 42600 MONTBRISON
Mail : rivieres@loireforez.fr

Objet : Avis du service rivières concernant votre consultation

N° dossier : DP 042 147 25 00188
Date de dépôt : 02/06/2025
Ref. Cad. : BK 444
Adresse : 44 RUE TUPINERIE
Commune : MONTBRISON
Code Postal : 42600
Nature du projet : Réfection de la façade côté 
Vizézy

Reçu le : 04/06/2025

Demandeur : Monsieur BUISSON Laurent

Adresse : 1 Hameau de la Fougère 

Commune : 63660 ST ROMAIN

Madame, Monsieur, 

En réponse à votre demande référencée ci-dessus, nous vous transmettons les informations 
techniques suivantes.

La consultation concerne le projet de mise en place d’une opération de réfections des 
façades le long des quais du Vizézy sur la parcelle BK 444 sur la commune de Montbrison.

En phase chantier, il est demandé que les échafaudages soient équipés d’un platelage 
avec système permettant d’éviter tout départ de matière dans le cours d’eau. 

Le pétitionnaire est garant de la bonne réalisation des travaux et de la prise en compte de 
tous les risques pouvant affecter le cours d’eau (pollutions).

Les entreprises auront la responsabilité de leurs installations en cas d’événements 
météorologiques. Dans ce cas, elles devront établir une veille sur les conditions météorologiques et 
prévoir en cas de risque de crue avéré des mesures pour réduire le risque d’emportement des 
installations et des matériels.

mailto:rivieres@loireforez.fr


Après examen du dossier, il est émis un avis favorable à la réalisation de ce projet.

En cas de questions techniques, administratives ou réglementaires liées à la gestion des 
milieux aquatiques, le service rivières de Loire Forez agglomération reste à la disposition des 
pétitionnaires.

Nous vous prions d’agréer, Madame, Monsieur, l’expression de nos salutations distinguées.

Signé électroniquement le 17/06/2025


